Conseil communal du 23 octobre 2006
Interpellation de Madame Christine Defraigne concernant les investissements destinés à la police de Liège
Monsieur le Bourgmestre, 

Les diverses interventions que l’on a pu entendre durant la campagne ont montré une envie plus ou moins prononcée et plus ou moins sincère de lutter contre la criminalité, petite ou grande, dans notre Ville. 

Un des outils de la lutte contre la criminalité est un système de communications performant et sécurisé. Ce réseau, mis en place sur l’ensemble du territoire belge et connu sous le nom d’ASTRID, est sensé fournir aux différentes zones de police un support sécurisé. 
ASTRID, six lettres pour résumer l'appellation anglaise « all-round semi-cellular trunking radiocommunication network with integrated dispatching». Soit un système numérique de transmission de la voix et de données fonctionnant selon un système de « trunking », ce qui signifie qu'il n'attribue de fréquences qu'au moment des communications. Ce système a l'avantage d'être rapide, sécurisé et d'être adapté aux communications de groupe. Fini donc les réseaux de communication propres à chaque service de secours : en cas de catastrophe, policiers, ambulanciers et pompiers pourront communiquer sur un même réseau
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Or, selon mes informations, la zone de police de la Ville de Liège est une des dernières, en Belgique à ne pas pouvoir disposer de cette technologie, alors que bon nombre d’autres zones de police (Huy, Eupen, Verviers, Secova, …) sont déjà raccordées au CIC (bureaux provinciaux de coordination). 

J’entends déjà vos protestations, quant à un sous-financement du fédéral et je me rappelle bien qu’en mai 2002, au début de la réforme des polices, vous regrettiez déjà que l’implantation d’ASTRID à Liège n’engendre un surcoût de 37 millions de FB (917.206 €) à charge de la Ville de Liège.
Pourtant, malgré vos protestations, les diverses dotations du fédéral à la Police de Liège n’ont fait qu’augmenter depuis 2002. en mars 2004, un conseil des Ministres dégageait par ailleurs une enveloppe récurrente de 30 millions d’euros pour financer le personnel et le matériel des CIC, libérant ainsi les zones de police de cette charge. 
En décembre 2004, le budget 2005 de la police prévoyait 500.000 euros pour la mise en place du réseau ASTRID. Ce budget a été reconduit l’année suivante. Nous voilà donc fin 2006, avec un million d’euros affectés au projet… et toujours pas de réseau ASTRID a Liège. 

Les plus optimistes annoncent sa mise en place pour début 2007, mais le réalisme et l’avancée de la mise en place me poussent plutôt à croire qu’il ne sera réellement opérationnel qu’à la mi 2007. Or la Ville de Gand, par exemple, est reliée au système ASTRID depuis juin 2002 et le centre provincial est opérationnel depuis avril 2003. Pourquoi donc un tel retard dans la mise en œuvre de ce chantier essentiel à la sécurité de nos concitoyens ? 

Vous comprenez mon inquiétude à l’idée que depuis des années, les communications de la police de Liège sont interceptées par un certain nombre d’individus mal intentionnés, qui sont ainsi au courant de toutes les interventions les concernant !!!

Voici donc, Monsieur le Bourgmestre, mes questions en la matière.
1. Pourquoi notre zone de police n’est-elle pas encore connectée à ASTRID ? Est-ce une question de couverture et faudra-t-il implanter de nouveaux pilones ?  Ou la Ville de Liège ne dispose-t-elle pas encore du matériel nécessaire pour assurer une couverture opérationnelle ?

2. Quel est le calendrier prévu pour la connexion de la totalité de la zone de police de Liège et des services de secours au système ASTRID ?

3. Quel est l'impact budgétaire de cette mise en œuvre du réseau ASTRID qui reste à assumer par les finances communales ?
A l’heure où l’on nous demande de voter les comptes de la Police de Liège, il me semble essentiel que vous puissiez fournir au conseil des explications sur ce point.

Je vous remercie de votre attention. 

Christine DEFRAIGNE
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